
Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

22- DSTS - MORBIHAN ENERGIES - PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 
D'ACTIVITE 2016

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article  L  5211-39  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  prévoit  que  le
Président d'un établissement public  de coopération intercommunale adresse chaque
année au Maire de chaque commune membre, un rapport  retraçant l'activité de son
établissement.

Par  délibération  du  26  février  2008,  la  Commune  d'AURAY  a  transféré  au  SDEM
(Syndicat  Départemental  de  l'Énergie  du  Morbihan)  devenu  Morbihan  Énergies,  la
compétence électricité et les activités annexes liées à cette compétence.
Par convention particulière à chaque opération, Morbihan Énergies exerce pour la Ville,
la mission de maîtrise d'ouvrage en matière d'éclairage public.

Les opérations mandatées en 2016 sous convention avec la Ville sont les suivantes :
- Travaux de mise en place de 2 bornes de recharge de véhicules électriques 1 200 €
- Travaux d’effacement de réseaux avenue Anne de Bretagne 3 360,62 €
                                                     
- Total des opérations               = 4 560,62 €

Il est à noter que d'autres engagements sont actuellement en cours.

Par ailleurs, Morbihan Énergies est propriétaire de l'ensemble des réseaux électriques
basse   tension  (230/240  Volts)  et  moyenne  tension  (HTA  –  20  000  Volts)  du
Département.
Ce patrimoine concerne également les transformateurs et les compteurs individuels de
chaque client. L'exploitation et l'entretien de ce réseau de plus de 24 000 km est confié,
dans le cadre d'un contrat de concession à ERDF pour la partie distribution.

Sur Auray, le nombre de clients alimentés en basse tension est de 9 518 (+1,5 % par
rapport à 2015). La longueur du réseau HTA est de 51 km (36 km en souterrain et 15
km en aérien) et de 104 km de BT (77 km en souterrain et 28 km en aérien). 
La consommation moyenne annuelle en KWh/an pour les abonnés est de 4 802 à Auray
pour une moyenne départementale de 4 887.

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 12 février 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- A PRIS CONNAISSANCE du rapport 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

23- DSTS - GAZ RESEAU DISTRIBUTION DE FRANCE (GRDF) - PRESENTATION 
DU RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 2016

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Un contrat de concession a été signé par la Ville au profit  de GRDF le 27 mars 1992
pour une durée de 30 ans. La concession de distribution de gaz naturel représente une
délégation de service public.

L'article L 1411-3 Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le délégataire
produit  chaque  année  à  l'autorité  délégante un  rapport  comportant  notamment  les
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l 'exécution de la délégation de
service public et une analyse de la qualité de service.

Le rapport fait état des éléments suivants :
- la distribution publique de gaz naturel sur le territoire d'AURAY,
- le nombre de points de livraison est de 3779 (+1%),
- la consommation de gaz est passée de 57 136 Mwh en 2015 à 61 390 Mwh en 2016
(+7%).

Bilan des infrastructures de la concession :
- Longueur totale des canalisations : 66 754 ml (+ 54m)

Les éléments financiers : 
- Recettes d'acheminement de gaz : 981 679 € HT (891 993 € HT en 2015)
- Charges totales d'exploitation : 577 483 € HT ( 531 319 € HT en 2015)

Les tarifs :
2014-2015 2015-2016 2016-2017

Consommation annuelle Abonnement Prix Abonnement Prix Abonnement Prix

0 à 6 000 Kwh 33,24 26,32 34,56 27,35 34,20 28,72

6 000 à 300 000 Kwh 128,28 7,74 133,32 8,04 135,36 8,35

300  000  à  5  000  000
Kwh

728,40 5,44 757,08 5,65 764,40 5,82

+ de 5 000 000 Kwh 14 717,16 0,76 15 295,56 0,79 15 717,36 0,82

Les chiffres marquants de la Ville d'AURAY :
2014 2015 2016

Nombre d'appels de tiers :
- pour sécurité

96
     44

113
    65

112
      54
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- pour dépannage      52     48       58

Nombre total d'incidents 41 41 52

Interruption  des  livraisons  suite  à  incident  (en
nombre de clients)

19 28 60

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 12 février 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- A PRIS CONNAISSANCE du rapport 
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24- DSTS - COMMUNAUTE DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE (AQTA) - RAPPORTS ANNUELS 2016 : ELIMINATION DES 
DECHETS, PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'EAU POTABLE, 
ASSAINISSEMENTS COLLECTIF ET NON COLLECTIF

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 4ème Adjoint, expose à l'assemblée :

En vertu  du dernier  alinéa de l’article  L.2224-17-1 du code général des collectivités
territoriales le rapport  sur le prix et la qualité du service public dans le domaine de la
collecte, l’évacuation ou le traitement des ordures ménagères doit être présenté chaque
année à l’assemblée délibérante ; 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers sur le prix et la qualité du service.
Un exemplaire de ce rapport  doit  également  être transmis aux communes membres
pour être présenté devant chaque Conseil  municipal  dans les  douze mois suivant la
clôture de l’exercice, d’ici la fin du mois de décembre 2017.

La Communauté de communes AQTA a transmis, après en avoir délibéré les 13 juillet
2017 et 29 septembre 2017, les rapports d'activités 2016 relatifs à :

- l’élimination des déchets,
- la production et la distribution d'eau potable,
- l'assainissement collectif,
- l'assainissement non collectif,

Les différents rapports sont joints à la présente délibération. Ils font état des éléments
suivants concernant la Ville d'AURAY.

Rapport annuel 2016 sur le prix et la qualité du service public de la gestion des
déchets ménagers et assimilés     :  
Le scénario de collecte est le suivant :

- collecte des ordures ménagères en porte-à-porte (conteneurisation individuelle
et quelques bacs collectifs) et sur quelques éco-stations,
- collecte sélective des emballages ménagers en porte-à-porte (sacs jaunes ou
conteneurisation collective),
-  collecte en point  d'apport  volontaire  pour  le  verre, les papiers  et quelques
emballages légers.

– Parc des bacs individuels d'ordures ménagères distribués     :  
Le parc de bacs sur le territoire d'AQTA est estimé à 53 600 contenants. Pour l'année
2016, la distribution des bacs individuels d'ordures ménagères a été la suivante : 
- bacs de 140 litres : 700 bacs,
- bacs de 240 litres : 184 bacs.

– Parc des colonnes de collecte sélective     :
2015 2016

Verre 42 40

Emballages 0 0

Journaux, revues, magazines 20 18
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Parallèlement, AQTA a acheté des sacs jaunes pour 56 409€ TTC en 2016.

– Parc des composteurs
2015 2016

Composteurs 1244 1319

– Parc des colonnes enterrées 
3 colonnes ont été installées sur Auray en 2016 (2 colonnes à OM et 1 à emballages
dans le quartier du Gumenen rue Villermé).

- Evolution du tonnage collecté     :  

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 évolution
2010/2016

Papiers 2395 2430 2391 2291 2174 2124 2036 - 15 %

Emballages
légers

1965 2007 2094 2165 2343 2373 2522 + 4,6 %

Verre 5714 5595 5567 5561 5699 5868 5978 + 28,4 %

Ordures
ménagères
résiduelles

24 135 24 173 23 798 23 360 23 605 23 508 23 199 - 3,9 %

–  Evolution  du  ratio  de  collecte sur  l'ensemble  de  la  communauté  de  communes
d'AQTA (en Kg/hab/an)     :  

2013 2014 2015 2016 Evolution 2015/2016

Ordures ménagères 213,90 215,50 214,30 209,30 - 2,3 %

Collecte sélective 91,70 93,30 94,50 95,1 + 0,6 %

– Déchèteries  – Evolution du ratio sur l'ensemble de la communauté de communes
d'AQTA (en Kg/hab/an)     :  

2012 2013 2014 2015 2016

Déchèteries 441 407 455 431,90 452,10

Il  est  estimé que les  dépôts  des  professionnels  représentent  entre 17  et  30 % du
gisement global.

– Indicateurs financiers
- La TEOM (Taxe d'enlèvement des Ordures  Ménagères)  reste stable entre 2015 et
2016.
-  La  redevance  spéciale  ordures  ménagères  pour  le  commerce,  l'artisanat  ou  les
activités de services reste également stable entre 2015 et 2016.
- Les charges financières sont restées stables entre 2015 et 2016 (de 12 908 387 € à
12 949 226 €).
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- Les recettes ont progressé de 1,6 % entre 2015 et 2016 (de 14 958 582 € à 15 199
858 €).

Rapport annuel 2016 du service de distribution de l'eau potable     :  

Les données fournies par AQTA ne sont plus détaillées pour chaque commune.
Seules sont disponibles, les données générales.

Evolution du volume distribué en m3     :  
2013 2014 2015 2016 Evolution

2015/2016

volume en m3 5 380 323 5 308 041 5 186 934 5 460 423 + 5,3 %

Evolution du volume consommé en m3     :  
2013 2014 2015 2016 Evolution

2015/2016

volume en m3 4 678 529 4 683 852 4 599 122 4 846 196 + 5,3 %
Soit un rendement du réseau de 88,7 % en 2016.

Nombre d’abonnés     :  
le nombre d’abonné a progressé entre 2015 et 2016 de 66 752 à 67 806 (+1,6%)

Linéaire de réseau AEP     :  
Le linéaire total a progressé de 1612 km à 1615 km.
Les travaux de renouvellement / renforcement du réseau ont été de 5,33 km en 2016
soit un taux de renouvellement de 0,40 %.

Contrôle de la qualité de l'eau     :  
En 2016, 99,55 % des prélèvement sont conformes aux limites de qualité.

Indicateurs financiers     :  
Entre 2015 et 2016, le prix du m³ consommé a légèrement baissé. Pour une 
consommation de 120 m³, le montant TTC de la facture s'élève à :

2015 2016

308,02€ 307,34€
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Sur l'ensemble du territoire d'AQTA :
2014 2015 2016 Evolution entre 

2015 et 2016

Dépenses de 
fonctionnement

2 632 551 € 2 072 510 € 2 139 561€ + 3,23 %

Recettes de 
fonctionnement

5 324 070 € 4 898 778 € 6 344 399 € + 29,51 %

Travaux 2 369 743 € 1 256 112 € 1 050 685 € - 19,55 %

Dette 11 160 619 € 9 462 260 € 8 587 188 € - 10,19 %

Rapport annuel 2016 du service d'assainissement collectif     :  
Les données fournies par AQTA ne sont plus détaillées pour chaque commune.
Seules sont disponibles, les données générales.

Le nombre d’abonnés a progressé entre 2015 et 2016 de 53 654 à 54 481 (+ 1,5%)
Le linéaire  de réseau d’assainissement a  lui  progressé de 6 661 m (+ 1%) pour  le
gravitaire et de 12 151 m (6,3%) pour le refoulement.
Les travaux de renouvellement / renforcement de réseau ont été réalisés sur 12 885 m
en 2016.

Indicateurs financiers     :  
Le montant de la surtaxe assainissement a légèrement baissé entre 2015 et 2016 
(340,74 € à 339,41 € pour 120 m3 d’eau)

Sur l'ensemble du territoire d'AQTA :

2014 2015 2016 Evolution entre 
2015 et 2016

Charges totales du service 3 350 281 € 3 146 640 € 3 506 444 € + 11,43 %

Recettes 6 310 122 € 6 634 310 € 6 696 011 € + 0,93 %

Travaux 13 659 619 € 5 772 227 € 4 537 453 € - 27,21 %

Dette 18 551 929 € 18 006 058 € 21 500 751€ + 19,4 %
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Rapport annuel 2016 du service d'assainissement non collectif     :  

Les données fournies par AQTA ne sont plus détaillées pour chaque commune.
Seules sont disponibles, quelques données générales.

2015 2016 Evolution entre 
2015 et 2016

Nombre installation ANC 12 207 11 285 - 8,1%

Visites de fonctionnement     :  
4 029 visites de bon fonctionnement réalisées depuis 2012 dont 647 conformes (16%)

2014 2015 2016

Conformes 220 (25%) 144 (17%) 53 (7%)

Tarifs :
Les différents tarifs de redevances sont restés stables entre 2015 et 2016.

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 12 février 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- A PRIS CONNAISSANCE du rapport 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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25- DSTS - SYNDICAT EAU DU MORBIHAN - PRESENTATION DU RAPPORT 
D'ACTIVITE 2016

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article  L  5211-39  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  prévoit  que  le
Président d'un établissement public  de coopération intercommunale adresse chaque
année au Maire de chaque commune membre, un rapport  retraçant l'activité de son
établissement.

Le  syndicat  Eau  du  Morbihan  exerce  les  compétences  obligatoires  production  et
transport d’eau potable sur 277 communes et la compétence optionnelle distribution sur
116 d’entre elles.
Le  syndicat  est  organisé  en  16  collèges  territoriaux,  représentation  locale  des
communes,  communautés  de  communes  et  syndicats  intercommunaux  membres.
Auray fait partie du collège "Auray - Belle-île".

Le rapport fait état 

- de la ressource en eau

- de la production d’eau potable:
- 24,8 Mm3 produits, complétés par 6,8 Mm3 d’import extérieur
- 16 unités de production à partir d’eau de surface fournissant 76 % de l’eau  
produite dont la retenue de Tréauray à Brec’h et Pluneret qui alimente Auray.
- 38 stations de traitement d’eau souterraine fournissant 24 % de l’eau produite
- 56 réservoirs "de tête"
- 4 stations de reprise
- 270 km de canalisations

- du transport d’eau potable :
il est à noter que le déficit de pluviométrie observé dès l’été 2016 a contribué à

une forte diminution de la disponibilité de la ressource. En particulier, le  stock d’eau
brute de la retenue de Tréauray s’est avéré insuffisant : l’unité qui alimente le territoire
d’AQTA a dû  être  arrêtée  durant  12  semaines  à  l’automne  2016.  Cet  arrêt  a  été
compensé  par  une  production  accrue  sur  d’autres  sites  du  périmètre  de  Eau  du
Morbihan et des imports extérieurs (Vannes, Institution d’Aménagement de la Vilaine,
Lorient  agglomération)  dont  les  volumes  ont  été  acheminés  par  le  réseau
d’interconnexions.

- de la distribution 
La  commune  d’Auray  ne fait  pas  partie  du  réseau  de distribution  d’Eau  du

Morbihan.

- des moyens financiers et des budgets :
En fonctionnement :
CA 2016 Production Transport - négoce Distribution

Recettes 21 612 914 € 26 060 132 € 17 556 371 €

Dépenses 14 061 716 € 21 558 181 € 16 341 321 €
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Résultats de clôture 7 551 197 € 4 501 950 € 1 215 049 €
Ces excédents sont en partie affectés sur les sections d’investissement.

En investissement, le montant des travaux engagés en 2016 a été de 4 387 355 € HT
en production, 189 748 € HT en transport et 5 324 548 € HT en distribution.

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 12 février 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- A PRIS CONNAISSANCE du rapport 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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A 21h26, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MIRSCHLER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAMPION : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame  VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : ABSENTE (procuration donnée à M. Bouquet) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame BOUVILLE : ABSENTE (procuration donnée à Mme Joly)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : ABSENTE (procuration donnée à M. Grenet)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LAMOUR
_____________________________________________________________________
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